
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Classes à 
Horaires Aménagés 
Primaire et collège 
2026-2027 

 
 

PRÉSENTATION 
 

>> Les classes à horaires aménagés s'adressent 
à des enfants montrant une forte motivation 
pour la pratique musicale ou chorégraphique. 
 
>>   Les enseignants de l’Éducation Nationale et 
du Conservatoire travaillent en collaboration 
pour concilier programme scolaire et 
enseignement musical ou chorégraphique sur 
le temps scolaire. 
 

SPÉCIALITÉS  
 

   Jeunes chanteurs  › primaire uniquement dès le CE2 
   Instruments          › primaire dès le CE2              
                                  › collège dès la 6ème  

Danse classique et danse contemporaine 
      › primaire dès le CE2 

                                  › collège dès la 6ème  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

>>  De l'école élémentaire au collège 

Une scolarité aménagée 
 

>> Des établissements de 

l’Éducation Nationale en convention 
avec le Conservatoire de Lyon 

 

École Albert Camus  
15, montée du Télégraphe - Lyon 5e - tél. : 04.78.36.36.13 

Collège Jean Moulin 
1, place des Minimes - Lyon 5e - tél. : 04.78.15.01.40 

 
 

 
 

Dépôt des candidatures 
du 5 janvier au  

6 février 2026 inclus 
 

 Mises en situation 
 du  4  au  25 mars 2026 

 

 
 
 

 
 

ATTENTION : toutes les classes ne sont pas ouvertes 
aux mises en situation. Consulter les notices à 
compter de décembre sur le site du Conservatoire – 
www.conservatoire-lyon.fr 

 
 

 
Conservatoire de Lyon 

4 montée Cardinal Decourtray - 69005 Lyon 
Tél. : 04 78 25 91 39 

 



 

Classes à horaires aménagés 
2026-2027 

 

 

 

>> INTÉGRER UNE CLASSE À HORAIRES AMENAGÉS  

AU CONSERVATOIRE DE LYON 
3 étapes 

 
1.   Candidature du 5 janvier au 6 février 2026  inclus  
Dossier à télécharger sur le site www.conservatoire-lyon.fr 
et à retourner impérativement au Conservatoire jusqu’au            
6 février 2026 inclus. Attention : les candidats ne peuvent se 
présenter qu'à une seule discipline. 

 
2. Les épreuves d’admission évaluent le potentiel et la 

motivation des candidats. Les programmes musicaux seront 

rendus publics à partir du 05 janvier 2026. Pour la danse, se 

référer à la notice. 
 

3.    L'admission définitive est prononcée par une commission 
au regard des résultats des épreuves d’admission, de l’étude 
du dossier scolaire, et en fonction du nombre de places 
disponibles.    
 

La liste des admis est publiée par l'Éducation Nationale. 

 
 
 

RÉUNIONS D'INFORMATION 
Au Conservatoire avec les partenaires de l’Éducation Nationale 

Primaire danse-voix-instruments >>  
mardi 6 janvier 2026 à 18h00 

Collège danse-instruments >> 
jeudi 8 janvier 2026 à 18h00 

 

 

 ÉPREUVES D’ADMISSION 
DANSE 

Danse classique et contemporaine primaire   >> mercredi 25 mars 2026  

Danse classique et contemporaine collège   >> mercredi 25 mars 2026 

MUSIQUE 

Formation musicale CE2  >> samedi 7 mars 2026 

    Instruments et voix CE2 >> mercredi  4 ou 11 mars 2026 

Voix, instruments et formation musicale à partir du CM1 et collège   >>  

 mercredi 4 ou 11 mars 2026 

                                
        

 MODALITÉS DES ÉPREUVES D’ADMISSION 
Voir notices mises en ligne à compter de décembre 2025 

                          

 

   Mis à jour le 01/12/2025

 

POUR INFORMATION 
Portes ouvertes CHAM-CHAD 

 à l’école élémentaire Albert CAMUS 
 mardi 13 janvier 2026 à 18h00 

Connectez-vous sur 

www.conservatoire-lyon.fr 
 

+ d'infos 

+ d'actus 

 
 

http://www.conservatoire-lyon.fr/

